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Les mesures d u p rogra mme ours, développées pa r le ministère de l’ éc olog ie et du d évelopp ement 
durab le, visent à  limiter les dégâ ts d ’ours sur les troupea ux et les ruc hers p a r la  mise en p lac e de moyens 
de p rotec tion, et pa ra llèlement à  indemniser les dommages d ’ours c onsta tés. 

Protec tion des troupeaux en estive 

Diagnostic  de vulnérabilité 

Afin de soutenir les éleveurs c onc ernés dans le c hoix des mesures de p rotec tion les mieux adap tées à  
leur estive et à  leur gestion pastora le, le financ ement d ’un d iagnostic  de vulnérab ilité à  la  p réda tion du 
troupeau et de l’ estive leur est p rop osé.  
Montant de la  mesure : 100 % du c oût du d iagnostic  de vulnérab ilité, p la fonné à  1 500 � . 

Soutien au gard iennage et au regroupement 

�  Aide au gard iennage permanent et au regroupement 
Un troupea u d ispersé est p lus vulnérab le a ux a ttaques d ’ ours c a r il peut d iffic ilement être p rotégé.  
Un appui financ ier est p roposé pour la  mise en p lac e d ’un ga rd iennage permanent du troupea u a insi 
que sa  c ond uite d iurne « pa r qua rtier » avec  regroupement géogra phique des animaux, et son 
regroupement noc turne quotid ien. L’ ob jec tif est de répondre à  la  fois à  une demande de gestion fine 
des estives, une gestion de qua lité du troupeau, a insi qu’une p rotec tion de c elui-c i c ontre les a ttaques 
d ’ours.  
Berger salarié :  
Gard iennage pa r un berger – Montant de la  mesure : 385 � / mois/ berger (minimum 3 mois - maximum 5 mois) 
Gard iennage pa r un berger et regroupement – Montant de la  mesure : 770 � / mois/ berger (minimum 3 mois - maximum 5 mois) 
Gard iennage pa r un deuxième berger et regroupement – Montant de la  mesure : 1 760 � / mois/  berger (minimum 3 mois – 
maximum 5 mois) 
Prestation effec tuée par un éleveur : 
Remplacement du berger pa r un éleveur pendant son repos hebdomadaire – Montant de la  mesure : 155 � / mois/ berger 
remplac é (minimum 3 mois - maximum  5 mois)                                                                                                                                                                                                                                                                                    
Presta tion de ga rd iennage  – Montant de la  mesure : 230 � / mois/ p resta ta ire (minimum 3 mois - maximum 5 mois) 
Presta tion de ga rd iennage et regroupement – Montant de la  mesure : 460 � / mois/ p resta ta ire (minimum 3 mois - maximum : 5 
mois) 
Auto-gardiennage 
Présence permanente de l'éleveur – Montant de la  mesure : 155 � /  mois (minimum : 3 mois - maximum  5 mois) 
Présence permanente de l'éleveur et regroupement – Montant de la  mesure : 310 � / mois (minimum 3 mois - maximum 5 mois) 

�  Héliportage et portage par bât 
Le portage du ma tériel des bergers rep résente, outre le ga in de temps et d 'effort, une améliora tion des 
c ond itions de vie et de ga rd iennage en estive. Cette mesure permet éga lement d 'assurer une desserte 
fac ilitée sans c onstruc tion de p istes pastora les nouvelles.  
Héliportage ou portage pa r bât du ma tériel pour le berger – Montant de la  mesure : jusqu’à  100% du coût TTC 

�  Mise en p lac e de moyens de communication 
Le financ ement de téléphones portab les ou ra d io-téléphones permet aux bergers de d isposer d 'une 
lia ison utilisab le en estive en c as d 'a ttaque d 'ours sur le troupea u qu’ ils gèrent. Ils peuvent a insi p rend re 
c ontac t avec  l’ expert pour la  réa lisa tion du consta t de dommage en vue de l’ indemnisa tion. Ils 
peuvent éga lement demander de l’ a ide a ux tec hnic iens pastoraux itinérants de l’ équipe tec hnique 
ours. Ce moyen de c ommunic a tion est éga lement un outil pour la  séc urité, puisq u’ il permet au berger 
de d isposer d ’ une lia ison utilisab le en c as d ’ac c ident. 
Moyens de téléc ommunica tion – Montant de la  mesure : jusqu’à  100% du c oût TTC 
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Système de protec tion des troupeaux en estive (c hiens patous et parcs de nuit) 

La  p rotec tion effec tive du troupea u passe pa r l’ utilisa tion d ’un ou de p lusieurs c hiens pa tous et /  ou de 
c lôtures élec triques. L’ utilisa tion du c hien doit se fa ire sur troupea u regroupé. On ob tient une effic ac ité 
ac c rue si le troupeau est en pa rc  durant la  nuit. Une p rotec tion pa r c lôtures élec triques seules est 
possib le à  c ond ition d ’ insta ller un pa rc  spéc ifique de p rotec tion. 

�  Clôtures élec triques  
L’utilisa tion d ’un pa rc  d e nuit fac ilite la  c onduite du troupeau renforç ant l’ instinc t g réga ire des b reb is, 
en permettant de c hoisir le lieu de la  c ouc he (loin des zones dangereuses) et de rassemb ler les b reb is 
en c as de p rob lème, en fac ilitant l’ intégra tion du c hien de p rotec tion au sein du troupea u. 

Ac ha t de c lôtures – Montant de la  mesure : jusqu’à  100% du coût TTC 
Utilisa tion des pa rc s de nuit – Montant de la  mesure : 765 �  pour la  sa ison d 'estive 

�  Chiens de protec tion 
Les c hiens de p rotec tion permettent une p rotec tion ac tive des troupeaux c ontre les p réda teurs 
éventuels et c ontribuent a insi à  la  d iminution des dommages d 'ours. 

Ac ha t d 'un c hien pa tou et éduc a tion – Montant de la  mesure : 765 � / c hien 
Présence d 'un pa tou sur l'estive – Montant de la  mesure : 305 � / c hien pour la  sa ison d ’estive 
Rééduc a tion d 'un pa tou – Montant de la  mesure : 80 � / mois/ chien 
Castra tion d ’un pa tou – Montant de la  mesure : 190 � / femelle et 70 � / mâle 

Protec tion de troupeaux en zones intermédiaires 
 

En zone interméd ia ire, un ga rd iennage perma nent des bêtes est d iffic ile à  mettre en œ uvre, étant 
donné la  ta ille du c hep tel c onc erné. Pa r c ontre une intervention journa lière de l’ é leveur pour reg rouper 
c haque nuit les bêtes dans une c lôture élec trique ou une grange a vec  l’ utilisa tion de c hiens de 
p rotec tion permet une p rotec tion ac tive des troupea ux c ontre les p réda teurs éventuels et c ontribue 
a insi à  la  d iminution du risque d ’a ttaques d ’ours. 
Ac ha t de c lôtures – Montant de la  mesure : jusqu’à  100 % du c oût TTC 
Ac ha t d ’ un c hien pa tou et éduc a tion – Montant de la  mesure : 765 � / c hien 
Regroupement noc turne et utilisa tion de chien pa tou – Montant de la  mesure : 200 � / mois (minimum 1 mois – maximum 5 mois) 

Protec tion des ruc hers 
 

La  p rotec tion des ruc hers c ontre les a ttaques d ’ ours passe pa r l’ insta lla tion de c lôtures élec triques fixes 
(pour les ruc hers non transhumants), ou mob iles (p our les ruc hers transhumants). 
Ac ha t de c lôtures – Montant de la  mesure : jusqu’à  100 % du c oût TTC 
Mise en œ uvre des c lôtures mobiles pour les ruchers transhumants – Montant de la  mesure : 80 �  /  ruc her /  ap iculteur 

Appui tec hnique 

Technic iens pastoraux itinérants 
Les tec hnic iens pastoraux itinérants peuvent apporter un appui a ux éleveurs et bergers p our mettre en 
œ uvre des mesures d e p rotec tion (dép lac ement et montage des pa rc s de nuit - regroupement du 
troupeau sur un point c hoisi, éventuellement c los, le temps que les b reb is s’hab ituent à  c e c hangement 
de c onduite - gestion du troupeau en p résenc e d ’un pa tou – assistance aux bergers débutants…). Ils 
peuvent assurer une surveillanc e noc turne des troupeaux c onc ernés pa r des a ttaques d ’ours a fin 
d ’apporter une p rotec tion supp lémenta ire. Ils coord onnent les portages de ma tériel et peuvent fournir 
des informa tions sur le p astora lisme, le p rogramme ours, le c omportement et la  b iolog ie de l’ ours et la  
loc a lisa tion des ours. 
Intervention gra tuite 

Animateurs chiens patous  
L’appui tec hnique apporté pa r les anima teurs « c hiens pa tous » de l’ Assoc ia tion pour la  c ohab ita tion 
pastora le permet d ’a ider les ma îtres pour une éd uc a tion adaptée de leurs c hiens.  
Intervention gra tuite 

Où s’adresser ? 
A la  d irec tion départementale de l’agriculture et de la  forêt de votre département : 

 
 

A l’Équipe technique ours 
Impasse de la  c hapelle - 31 800 VILLENEUVE DE RIVIERE 
Tel : 05-62-00-81-08 - Fax : 05-62-00-81-09 - Rép ond eur (loc a lisa tions des ours) : 05 - 62 - 00 - 81-10 


